
 

DELIBERATION 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

22_09_29_0279 

ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL DU PRESIDENT SUR LE 
PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES D’EAU POTABLE ET 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DE LA CAPI POUR 
L’EXERCICE 2021 

C.C DU
29/09/2022 

Le jeudi 29 septembre 2022, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué le jeudi 22 
septembre 2022, s’est tenu au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Monsieur Jean 
PAPADOPULO, Président. 

70membres du conseil en exercice. 

Ont participé aux votes : 

47 Conseillers communautaires présents : ACCETTOLA Hélène –  AYDIN Michaël – BACCAM Marguerite 
– BADIN Pascale –  BERGER Alain – BERGER Dominique - BERTOLA-BOUDINAUD Graziella – BETON Christian
– BLOND Priscilla – BOCHARD Jean-Jacques – BOUISSET Sandrine - CHAUMONT-PUILLET Anne – CHRIQUI
Vincent -  DEBES Céline –   DI SANTO Laurent – DURAND Fabien - DUSSERT Marie-Thérèse – FAYET Michel
– GAGET Christine – GAGET Mathieu – GAUDE Daniel – GIRARD Jean-Pierre – GIRAUD Denis – GUETAT
Christian – GUSTO Nadiège  - KOPFERSCHMITT Carine  – LAVILLE Christophe - LEPRETRE Aurélien –
LIGONNET Andrée - LORIOT-CARNIS Maryse - MAILLET Dorian – MARGIER Patrick – MARY Alain –
MICHALLET Damien  - NICOLE-WILLIAMS Patrick - PAPADOPULO Jean – PARDAL Jean-Claude – PENOT
Danielle – PERRARD Damien – POUDEVIGNE  Magaly – RABUEL Guy  - ROY Nadine –  SADIN  Christine –
SALMON Jean-Noël –   TISSERAND Olivier –  VIAL Guillaume – WAJDA Daniel

12 Conseillers communautaires absents ayant donné pouvoirs : ALIAGA Alexandre donne pouvoir 
à BLOND Priscilla – BACCONNIER Michel donne pouvoir à GAGET Mathieu -  BORGHI Roland donne pouvoir 
à DEBES Céline – BOUCHET Lucas donne pouvoir à BOUISSET Sandrine – DENIS Christophe donne pouvoir 
à GUETAT Christian – DESFORGES Marie-Laure donne pouvoir à BACCAM Marguerite – LEGAY-BELLOD Gaël 
donne pouvoir à ACCETTOLA Hélène – MARTI Patrick donne pouvoir à MARGIER Patrick - RENARD Isabelle 
donne pouvoir à PERRARD Damien – SIMON Catherine donne pouvoir à PAPADOPULO Jean – SUCHET Noël 
donne pouvoir à BERGER Alain – VERLAQUE Florence donne pouvoir à KOPFERSCHMITT Carine 

11 Conseillers communautaires absents : CICALA David – BELIME Gaëlle – DIAS Olivier – DUMOULIN 
Céline - DURET Isabelle – JACQUEMOND Nathalie - JURADO Alain – LASSAUSAIE Carole – MARION Cyril – 
NASSISI Ludovic – ROULOT Océane 

Secrétaire de séance : DUSSERT Marie-Thérèse 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1413-1, L. 2224-5 et D. 

2224-1 à D.2224-5 ainsi que ses annexes V et VI ; 

Vu l’arrêté du 2 mai 2007 modifié relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services 

publics d'eau potable et d'assainissement ; 

Vu le rapport annuel du président sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 

d’assainissement collectif de la CAPI pour l’exercice 2021, en annexe à la présente délibération ; 

Vu l’avis favorable de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) sur ce document 
en date du 6 septembre 2022 ; 

Vu la présentation des éléments constitutifs du RPQS à la commission eau et assainissement en date 
du 6 septembre 2022 ; 

Vu l’exposé des motifs ; 

 

Le rapporteur expose :  

Le Code général des collectivités territoriales prévoit, en son article L.2224-5, la réalisation, par le 
Président, d’un rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics d’eau potable et 

d’assainissement collectif dont les modalités de présentation sont fixées par les articles D. 2224-1 à 

D.2224-5 du même code.  
 

Les indicateurs techniques et financiers figurant obligatoirement dans le rapport du Président sont fixés 
par arrêté du 2 mai 2007 modifié et retranscrit aux annexes V et VI du Code général des collectivités 

territoriales.  
 

Ce rapport annuel sur le prix et la qualité du service permet principalement l’information des usagers et 

des élus concernant les évolutions des services concernés, complété par une note jointe au rapport du 
Président. Ce rapport permet d’établir les déclarations faites auprès de l’Observatoire National des 

Services d’eau et d’assainissement. 
 

Les principaux points sont présentés ci-après : 

 Eau potable  

 Le rendement global du service à l’échelle de l’agglomération est de 78,8 %, selon les 

données actuellement disponibles. Cet indicateur présente cependant des disparités 

importantes au niveau local, ainsi que des variations annuelles. 

 La connaissance du patrimoine continue de progresser avec le déploiement d’outils de 

cartographie plus modernes sur tout le territoire, dans le but d’atteindre une meilleure 

réactivité du service d’exploitation, notamment pour l’identification de fuites sur le réseau de 

distribution. Il s’agit d’un travail continu, à réaliser sur le long terme. 

 Les taux de conformité des paramètres bactériologiques, analysés par l’ARS est en légère 

hausse en 2021 par rapport à l’exercice précédent, il atteint 100 %. Par contre, le taux de 

conformité des paramètres physico-chimiques est en baisse et s’établit à 93,6 %, lié à la 

recherche et la présence des métabolites du S-Métolachlore.  

 

 Assainissement collectif et non collectif :  

 100 % des boues évacuées des ouvrages en 2021 sont conformes et ont été compostées ou 

épandues.  

 Le schéma directeur pour le service de l’assainissement sur l’ensemble de l’agglomération a 

été achevé. 
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 La mise en œuvre du service d’assainissement non collectif se poursuit.  

 Tarifs : 

 Le prix total pondéré de l’eau potable et de l’assainissement collectif est de 4.33 € TTC/m3 

au 1er janvier 2022, pour une consommation de 120 m3.  

 
La commission eau et assainissement, réunie le 6 septembre 2022, a rendu un avis favorable sur la 

présentation des éléments issus de ce rapport. 

Ce rapport a également été examiné en Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) 

le 6 septembre 2022 conformément à l’article L.1413-1 du CGCT, et cette dernière a donné un avis 
favorable. 

Ce rapport, en annexe à la présente délibération, sera mis à la disposition du public dans les conditions 

prévues à l’article D.2224-5 du CGCT au siège de la CAPI et adressé au Préfet et au Système 
d’information prévu à l’article L.213-2 du code de l’environnement (Système d’Information sur les 

Services Publics d’Eau et d’Assainissement - SISPEA), accompagné de la présente délibération. Les 
indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT feront l’objet d’une saisie par voie électronique dans le 

SISPEA. 

Ce document sera également transmis à l’ensemble des mairies, afin de permettre aux maires de le 
présenter à leurs conseils municipaux en 2022 conformément à l’article D2224-3 du CGCT. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

OUI l’exposé du rapporteur, 

Après en avoir délibéré et voté (Approuvé à l’unanimité) 

 

  DECIDE  

 D’APPROUVER le rapport du président sur le prix et la qualité des services publics d’eau 
potable et d’assainissement collectif pour l’exercice 2021, 

 D’AUTORISER Monsieur le Président, ou, en cas d’empêchement, un Vice-Président, à signer, 

au nom et pour le compte de la CAPI, toutes pièces de nature administrative, technique ou 
financière, nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

Le Président 

Jean PAPADOPULO 
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